Réussir ses mélanges céréaliers

Sitôt la moisson, un petit coup de projecteur sur les mélanges céréaliers, histoire de préparer les prochains semis, qu'ils soient destinés à l'ensilage au printemps prochain ou bien réservés pour la confection d'un concentré protéiné.

Ce qu'on entend ici par mélange céréalier n'est autre que la culture en mélange de légumineuses et graminées pour le fourrage (ensilage) ou pour la graine.

Ses atouts :

. Un potentiel de rendement étonnant à bas niveau d'intrants voire sans intrants : des rendements de 70 q/ha ne sont pas si rares en bio sur de bonnes terres ! (on connaît même des pointes à 80 en Anjou en conditions très favorables)

. Une végétation étouffante pour les adventices, qui participe au maintien de parcelles propres,

. Le mélange d'espèces est un facteur très intéressant pour réduire l'exposition aux maladies : la densité de chaque espèce est faible, ce qui réduit la pression et les autres plantes jouent un rôle de barrière. S'y ajoute un effet de prémunition : les plantes malades ne peuvent contaminer les autres espèces mais induisent chez elles des réactions de défense. On dispose de très peu de références. Un vrai sujet pour la recherche !

. La simplicité : on prépare, on sème, on récolte.

. La structure du sol est améliorée en profondeur en raison de systèmes radiculaires variés (pivotant+ fasciculé) et complémentaires qui explorent le sol mieux que ne le ferait n'importe

quelle culture en pur. La densité crée au printemps un microclimat humide propice à l'activité biologique du sol.

Ses inconvénients :

. "Tu sais ce que tu sèmes, mais jamais ce que tu récoltes". A même dose de semis, la proportion des différentes graines est très variable selon les conditions météo aux étapes du développement des différentes espèces. Deux solutions : trier à la sortie, effectuer des comptages pour approcher la valeur réelle du mélange. Certains cultivent à côté un protéagineux en pur pour ajouter dans la ration.

. Toutes les espèces doivent arriver à maturité à peu près en même temps, pour éviter de récolter des graines encore vertes ou bien d'en laisser grainer sur le champ. Plus le mélange est complexe, plus les dates de maturité sont difficiles à harmoniser.

L'expérience est ici souveraine. Mélanges de printemps possibles mais avec d'importants risques de stress hydriques.

Attention : pas de vesce pour des mélanges à moissonner, respecter un délai de retour de cinq ans pour les protéagineux.

A noter : on peut semer sa future prairie en même temps que son mélange.

ITINERAIRE :
. Préparer tôt

Objectifs : Couverture rapide du sol complète et rapide avant l'hiver. La lutte contre les adventices peut comporter un ou plusieurs faux-semis de début d'automne qui mettra les tipules et taupins au soleil.

. Semis

Les Normands ont tendance à semer au 20 octobre, les Charentais au 15 novembre.

Doses pour "mélange à moissonner" : 180 à 200 kg de graines dont 30 kg de légumineuses + 20kg de légumineuses pour un mélange à ensiler. Certains réduisent ces doses de 5 à 10% pour y ajouter le semences de leur future prairie : deux implantations pour un seul semis et une prairie prête à l'emploi après la moisson !

Variante : la féverole peut être semée à même le sol avant labour de 15 cm.

Et le reste après.

Exemple de mélanges : triticale-avoine-pois, triticale-pois, avoine-pois-vesce-trèfle incarnat (ensilage).

. Protection

Aucune : de toutes façons, une protection phyto serait très difficile à rentabiliser en terme d'augmentation de rendement.

. Récolte

L'ensilage a lieu au stade laiteux-pâteux des céréales autour de 35 % MS.

Moisson : les taux d'humidité sont souvent différents à l'arrivée : ventilation quasi obligatoire au nord de la Loire.

. Coûts

Autour de 200 à 250 €/ha de charges opérationnelles dont le tiers pour la récolte. Le poste semence représente la charge la plus conséquente. Ce sont les graines de féverole et de pois qui coûtent le plus.

. Valeurs alimentaires (exemple, source Cedapa)

Triticale-avoine-pois (> 85 % MS) : 1 à 1,15 UFL, 80 à 100 PDIN, 95 à 105 PDIE.
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